
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 17 mars 2023 autorisant au titre de l’année 2023 l’ouverture de recrutements d’adjoints 
techniques de recherche et de formation par la voie du parcours d’accès aux carrières de la 
fonction publique territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE) et fixant le nombre et la 
répartition des postes offerts à ces recrutements 

NOR : ESRH2306186A 

Par arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 17 mars 2023, est autorisée, au 
titre de l’année 2023, l’ouverture de recrutements d’adjoints techniques de recherche et de formation par la voie du 
parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE). 

Le nombre de postes offerts à ces recrutements est fixé à 31. 
Ces postes sont à pourvoir dans les établissements mentionnés dans le tableau annexé au présent arrêté. 
La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée par le recteur d’académie, le vice-recteur ou le 

président, directeur ou responsable de l’établissement dans lequel le ou les emplois sont à pourvoir. 
Les candidats retirent et déposent les dossiers de candidatures à l’agence locale du Pôle emploi dont relève leur 

lieu de domicile. 
Aucun dossier de candidature parvenant dans une enveloppe portant un cachet de la poste postérieur à la date 

limite de dépôt ou parvenant après cette date dans une enveloppe ne portant aucun cachet ne sera pris en compte. 

ANNEXE 

ADJOINTS TECHNIQUES DE RECHERCHE ET DE FORMATION 

PACTE 2023 

Zone géographique : Est 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE 
D’EMPLOIS 

G Opérateur logistique UNIVERSITE DE LORRAINE 2  

Zone géographique : Ile-de-France 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE 
D’EMPLOIS 

B Préparateur en chimie et sciences physiques RECTORAT DE PARIS 1 

B Préparateur en chimie et sciences physiques UNIVERSITE DE PARIS CITE 1 

G Commis de cuisine et restauration CROUS VERSAILLES 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE SORBONNE UNIVERSITE 2 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE DE PARIS CITE 3 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE PARIS 10 1  
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Zone géographique : Nord 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE 
D’EMPLOIS 

B Préparateur en chimie et sciences physiques RECTORAT D’AMIENS 1 

G Opérateur de maintenance UNIVERSITE LILLE 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE D’AMIENS 1  

Zone géographique : Ouest 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE 
D’EMPLOIS 

B Préparateur en chimie et sciences physiques RECTORAT DE POITIERS 1 

F Aide d’information documentaire et de collections patrimoniales NANTES UNIVERSITE 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE POITIERS 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE TOURS 1  

Zone géographique : Rhône-Alpes-Auvergne 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE 
D’EMPLOIS 

A Préparateur en sciences de la vie et de la terre RECTORAT DE GRENOBLE 1 

B Préparateur en chimie et sciences physiques RECTORAT DE GRENOBLE 1 

G Commis de cuisine et restauration CROUS CLERMONT-FERRAND 1 

G Opérateur de maintenance UNIVERSITE LYON 2 (LUMIERE) 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE ST ETIENNE (IUT ROANNE) 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE (EPE- 
UCA) 

2  

Zone géographique : Sud-Est 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE 
D’EMPLOIS 

G Opérateur logistique RECTORAT D’AIX-MARSEILLE 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE COTE D’AZUR 1 

J Adjoint en gestion administrative RECTORAT D’AIX-MARSEILLE 1  

Zone géographique : Sud-Ouest 

BAP EMPLOI TYPE AFFECTATAIRE NOMBRE 
D’EMPLOIS 

G Opérateur logistique UNIVERSITE DE MONTPELLIER 1 

G Opérateur logistique UNIVERSITE TOULOUSE 2 1 

J Adjoint en gestion administrative UNIVERSITE TOULOUSE 2 1  
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